
LIGUE DAUPHINE/SAVOIE DE HANDBALL

COMPTE-RENDU DE LA 58ème ASSEMBLEE GENERALE

DU 13 JUIN 2009 A ST PIERRE EN FAUCIGNY (74)

1/ APPEL DES CLUBS

Nombre total de clubs: 96
Nombre total de voix : 437

Détermination du quorum : au moins 49 clubs et au moins 219 voix

CLUBS PRESENTS : 66

Aix (7 voix) – Albens (3 voix) – Albertville (6 voix) – ESM Annecy (5 voix) – Annecy le vieux (8
voix) – Annemasse (6 voix) – Aubenas (5 voix) – Beaurepaire (5 voix) – Bonneville (3 voix) – Bourg
les Valence (5 voix) – Bonneville (5 voix) Bourgoin (6 voix) – Chambéry (7 voix) – Chamonix (1
voix) – Chamoux (3 voix) - Charmes (4 voix) – Cluses (4 voix) – Crolles (6 voix) – Cruseilles (3
voix) – Donatien (5 voix) – Drôme Bourg de Péage (6 voix) – Echirolles (5 voix) – Etoile (5 voix) –
Evian (5 voix) –Eybens (6 voix) – La Filière (5 voix) – Fontaine (6 voix) – Genevois (2 voix) –
Grenoble (6 voix) – HB Guilherand (5 voix) – Livron (5 voix) – Loriol (5 voix) - Marignier (5 voix)
– Meylan (7 voix) – Maurienne (3 voix) – Moirans (5 voix) – Montélimar (6 voix) – Morestel (4 voix)
– La Motte Servolex (4 voix) – Oisans (3 voix) – Pont de Claix (4 voix) – Le Pouzin (5 voix) – Rhodia
(5 voix) – Rhône Eyrieux (5 voix) – la Rochette (5 voix) – Pays Rochois (5 voix) – Romans (5 voix) –
Rumilly (5 voix) – Sallanches (5 voix) –Seyssinet (5 voix) – Sillans (4 voix) – USSE (7 voix) – St
Genix (2 voix) – St Pierre (4 voix) – St Marcellin (5 voix) – St Rambert (4 voix) – St Vallier (3 voix)
– Suze (4 voix) – Taninges (5 voix) – le Teil (4 voix) – Theys (4 voix) – Thonon (7 voix) – Val de
Leysse (8 voix) - Valence (6 voix) – Villefontaine (5 voix) – Vizille (5 voix) – Voiron (7voix) –

Soit 337 voix
CLUBS REPRESENTES : 19

Aime (2 voix) représenté par ASSAU – Annonay (5 voix) représenté par Valence –Ardèche
Méridionale (3 voix) représenté par Bourg Péage – Bièvre TF (4 voix) représenté par Morestel -
Bourgetain (3 voix) représenté par La Motte Servolex - Chabeuil (6 voix) représenté par Montélimar –
Chirens (4 voix) représenté par Moirans – Chomérac (1 voix) représenté par le Pouzin – Côtois (5 voix)
représenté par St Marcellin – Coublevie (3 voix) représenté par Voiron – AL Granges (5 voix)
représenté par Bourg les Valence – L’Isle d’Abeau (3 voix) représenté par Bourgoin - La Mure (2 voix)
représenté par Eybens – Mhandallaz (3 voix) représenté par CD74 – Les Ollières (4 voix) représenté par
Charmes – Ruoms (2 voix) représenté par Le Teil– St Martin le Vinoux (2 voix) représenté par St
Egrève – Sablons Serrières (2 voix) représenté par St Rambert –Tain Vion Tournon (3 voix) représenté
par Guilherand.

Soit 62 voix

CLUBS ABSENTS : 11

Albonais (3 voix) – Bauges (3 voix) - Colombier (2 voix) – Crémieu (2 voix) – Die (4 voix) – Domène
(5 voix) – Lamastre (2 voix) – Privas (4 voix) – St Maurice Exil (4 voix) – Tricastin (5 voix) – Yenne
(4 voix) – Soit 38 voix



Le nombre de voix des clubs présents et représentés s’élève à 399
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer et la 58ème assemblée générale
est ouverte à 15 h 30 par le Président Jacques Charlet.
Le club de GSMHGUC ne peut participer aux votes n’ayant pas réglé ses dettes.

Le nombre de voix des votants s’élève donc à 393

On remercie de leur présence :

Madame Christine MAILLET, élue au CA fédéral et qui représente la FFHB
Monsieur André SAURAT, ancien président de la ligue
Monsieur Charles RIBOLA, président du CDOS Haute-Savoie.

Sont excusés :

Monsieur Thierry PHILIP, vice président de la Région Rhône Alpes
Monsieur Christian MONTEIL, président du conseil général de Haute Savoie
Monsieur Max RULLIER, Directeur régional Jeunesse et sports

 Jacques Charlet remercie vivement le comité Haute-Savoie et le club de Pays Rochois pour leur accueil
ainsi que la communauté de communes du Pays Rochois pour la mise à disposition des locaux du
matériel et du personnel.

 La parole est donnée à Gilles REVERDY, Président du Comité de Haute Savoie qui souhaite la
bienvenue à l’ensemble des représentants des clubs de la ligue Dauphiné Savoie.

 La parole est donnée à Eric PHILIPPE, président du club du Pays Rochois qui est fier d’accueillir cette
assemblée; il remercie le comité Haute Savoie pour sa confiance et toute son équipe qui s’est mobilisée
pour cette journée.

 Monsieur Charles RIBOLA souhaite une bonne après-midi à l’ensemble des congressistes et une AG
laborieuse et fructueuse.

 Madame MAILLET, prend la parole et s’adresse aux congressistes. Elle espère une assemblée générale
constructive et conviviale.

 Projection d’un clip de la FFHB suivi des vœux du Président Joël Delplanque..

2/ ADOPTION DU PV DE L’AG de la RAVOIRE du 14 JUIN 2008

Correction dans le calcul des voix : Clubs absents : 12 voix au lieu de 13
Clubs présents : 348 voix au lieu de 347

Adopté à l’unanimité

3/ RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

Puis c’est au tour du Président Jacques Charlet de prendre la parole.



« Avant de faire le bilan de la saison écoulée, permettez-moi d’avoir une pensée émue pour 3 personnes
qui nous ont quitté récemment :

Christian Roux (60 ans) était jusqu’en 2008 responsable de la communication au sein de la ligue
et dirigeant d’Eybens depuis de nombreuses saisons et toujours en activité (école de handball),

Henri Bruchon (79 ans) longtemps dirigeant du club d’Evian et membre du Comité de la Haute-
Savoie était une figure bien connue des handballeurs locaux d’un certain âge,

Maxime Candau, adolescent de 16 ans du pôle espoir de Nice et capitaine de l’équipe de France
jeunes qui est décédé subitement au cours du tournoi des 4 moteurs que nous organisions à Lyon.

La saison qui s’achève a connu de nombreuses accessions, La Motte Servolex (D2F), Aix en Savoie
(N2M), Voiron (N2F), Annecy le vieux (N2F), Val de Leysse (N3F) et Loriol (N3M) mais aussi les
relégations de Bourg de Péage (en N1F), Montélimar (en N2F), Rhône Eyrieux (en Prénational masculin),
Grenoble (en N2M) et Meylan (en Prénational féminin).

J’adresse mes félicitations aux accédants et mes encouragements aux relégués ou aux battus des
barrages. Je pense notamment aux pouzinoises dont l’espoir de jouer en D2F s’est envolé à Colombelles.
Pour Valence, le verdict tombera ce soir espérons le positif.

Mais passons au bilan :

Certes, le projet territorial avance à grands pas notamment dans le domaine de la formation :
Formations professionnalisantes (BP et maintenant DE)
Formation des entraîneurs
Formation des dirigeants et des salariés (DFE)
Formation des arbitres et des jeunes arbitres

Certes, le conventionnement tripartite signé entre les comités, la ligue et la FFHB permet à
l’équipe technique régionale d’être performante sur tout le territoire de la ligue

Certes, la convention signée avec les comités pour la gestion de la discipline donne satisfaction

Certes, le camp d’été de Val Thorens connaît une affluence jamais vue

Mais, mais, mais…..

Mais toutes ces satisfactions ne doivent pas nous faire oublier que la ligue a vécu une saison
difficile au plan de l’organisation régionale.

En arbitrage : les désignations pour les compétitions jeunes ont été particulièrement délicates
surtout en fin de saison (brassages notamment)

En communication : après les élections de Juin 2008, une dynamique semblait s’enclencher mais
elle fit long feu car la commission n’a jamais vraiment existé. Hormis le site aucune autre forme de
communication n’a vu le jour. HandMag a cessé fin Août, faute de moyens.

En sportive : le passage de 42 à 36 équipes masculines semblait pour Pascal Baude une
formalité. Force est de constater que la mise en place et la conduite de cette nouvelle architecture ont été
particulièrement laborieuses.

Ainsi, la constitution des poules de la 2° phase aurait mérité une plus grande attention (couplage
de la géographie et du classement)



Ainsi la gestion cahotante de la fin des championnats, des barrages et des brassages aurait mérité
une plus grande rigueur et ainsi évité des situations conflictuelles.

J’assume totalement ces hésitations et cet amateurisme qui, associés à une décision
d’appel ont semé le trouble et provoqué la colère (parfois légitime) de certains clubs.

Néanmoins je renouvelle toute ma confiance aux commissions sportive et CMCD régionales pour la
gestion à venir de leurs projets.

Enfin, et je terminerai par une note plus optimiste :
Les finances de la ligue sont saines, l’augmentation des effectifs frôle les 9% et bénévoles

et salariés de l’équipe (que je remercie) sont toujours aussi motivés pour faire grandir le handball.

Alors, continuons à nous structurer dans tous les domaines, diversifions nos pratiques, et rendons le
handball plus simple et plus attractif.
Et comme dit notre président : « On est tous handballeurs ! »

Merci de m’avoir écouté

Rapport moral du Président adopté :
383 voix pour
5 Abstentions : St Donat
5 voix contre : Loriol

4/ RAPPORT DES COMMISSIONS

Cf. document rapport des commissions

SECRETAIRE GENERAL : Adopté à l’unanimité

QUALIFICATIONS: Adopté à l’unanimité

SPORTIVE : Adopté à l’unanimité

ARBITRAGE : Adopté à l’unanimité

DISCIPLINE : Adopté : 378 voix Pour
15 abstentions : Loriol (5), Voiron (7), Coublevie (3)

TECHNIQUE : Adopté à l’unanimité

DEVELOPPEMENT : Adopté à l’unanimité

CMCD :

Discussions, questions:

MOIRANS : Quelle est la raison de la décision du jury d’appel concernant Guilherand ?
Réponse : Au vu d’éléments nouveaux présentés lors de la réunion, le jury a considéré que le socle

d’une équipe était atteint (garçons) mais confirmation de la sanction pour les filles.

RHODIA : Il est bizarre que des arbitrages ressortent entre les deux commissions.
Réponse : Oui mais pourtant le nombre d’arbitrages entre les deux dates (CMCD et Appel) a évolué.



Interventions également des clubs de RUMILLY / MEYLAN et ANNEMASSE

AIX en SAVOIE souhaite que les arbitrages des Intercomités, Interdépartementaux, Interligues et
Interpôles soient pris en compte dans le calcul de la CMCD.
Réponse : la question a été posée à la COC nationale et le président Pascal BAUDE s’en occupe. Si cela

n’est pas possible dans gest’hand, nous ferons une extraction manuelle.

Adopté : 306 voix pour
33 voix Contre : Moirans (5), Bourg les Valence (5),
Montélimar (6), Loriol (5), St Donat (5), Meylan (7)
54 Abstentions : Voiron (7), Crolles (6) , Romans (5),
Villefontaine (5), Rumilly (5), St Marcellin (5),
Morestel (4), Cruseilles (3), Rhodia (5), Le Teil (4),
Etoile (5)

MEDICALE : Adopté à l’unanimité

:HANDENSEMBLE : Adopté à l’unanimité

EQUIPEMENTS : Attention à la distance entre la ligne de fond et les murs. Si elle
est inférieure à 2 mètres : nécessité de poser des protections verticales contre le mur.

Le club de GENEVOIS demande l’envoi d’une note à tous les clubs concernant les consignes par rapport
à l’équipement ; ce sera fait.

Adopté à l’unanimité

COMMUNICATION : Le Président de cette commission (qui avait été élu en juin 2008) a été absent à
tous les CA depuis le mois de septembre sans donner de nouvelles. Le CA de la ligue a décidé de le
remplacer pour le reste de la mandature par Mme Patricia MANIQUE qui sera cooptée.
Le président demande à l’assistance son avis sur ce sujet. Madame Nanique est cooptée à l’unanimité.
La commission de communication peut donc se constituer. Un appel est lancé à l’assistance.

FINANCES :

5/ RAPPORT KPMG

Monsieur BOREL, directeur associé de la société KPMG, présente son rapport annuel sur le contrôle des
comptes de la ligue ; aucune remarque particulière n’est à formuler.

6/ RAPPORT DES AUDITEURS AUX COMPTES

MM Bouvier et Albin
En préambule M BOUVIER regrette l’absence d’élus du conseil général
Lecture du rapport des auditeurs aux comptes (joint en annexe) ; quitus est donné au trésorier de la ligue
pour le bilan écoulé.

Vote du compte de résultats 2008 Adopté à l’unanimité

7/ DESIGNATIONS DES AUDITEURS AUX COMPTES

Après avoir remercié Monsieur Bouvier qui ne se représente pas, un appel est lancé à l’assistance pour
désignation du 2° auditeur. Ce sera une auditrice, madame Richel (Val de Leysse).



Marie Christine RICHEL et Jean-Claude ALBIN sont élus à l’unanimité pour la saison 2009 / 20010.

8/ SEANCE PLENIERE

SPORTIVE

 Projet sportif pour les seniors présenté par Marie Paule BOTTI (poules de 12 ou
poules de 6).

Jacques Charlet présente les avantages et les inconvénients de chaque formule.
Rhodia regrette que deux saisons de suite, il termine 1er de la poule Honneur sans monter
de division ; les joueurs sont démotivés et le club risque de ne plus avoir d’équipe en ligue.
Réponse du président : le projet présenté l’année dernière a été accepté à une très large
majorité. Les clubs étaient au courant de la démarche du projet (règlement particulier,
schémas d’accession et de relégation).
La poule d’honneur est une poule de maintien. Pour accéder, il fallait terminer 1° de la
première phase et non de la deuxième.
Mme MAILLET intervient et pense que les joueurs n’ont pas été informés de la formule
du championnat voté en AG 2008.
ANNEMASSE regrette qu’en deuxième phase ils se soient retrouvés dans la même poule
que Montélimar. (distance)

Attention la constitution des poules n’est donnée qu’à titre indicatif, elle peut subir des
modifications selon d’éventuelles fusions, ou repêchages….. En attente : la règle des deux
divisions d’écart ; la question a été posée à la FFHB

Le projet est mis aux voix : Poule 12 : 359 voix : adopté

Poule 6 : 27 voix : Echirolles (5), Eybens (6),
Genevois (2), Loriol (5), Suze la Rousse (4),
Aubenas (5)
7 Abstentions : Cruseilles (3), Theys (4)

Les poules de 12 sont retenues pour la constitution des championnats 2009 / 2010 ainsi que
les schémas accession/relégations afférents.

 Règlements sportifs 2009 / 2010 : quelques modifications
Modification concernant les équipes réserves qui évoluent en prénational et qui désirent
accéder en nationale 3 : maximum quatre joueurs masculins de +22 ans par match sinon
accession refusée.
Echirolles : Pourquoi une différence entre les féminins et les masculins? Sûrement du au
réservoir féminin qui est plus faible que le secteur masculin. (attente confirmation COC)

Etoile : Concernant les brassages, le tableau des matchs du troisième tour contenait des
irrégularités quant aux temps de repos entre les matchs. Demande d’explications sur la
qualification directe de la Motte Servolex.
Réponse : A la date du 1° tour, La Motte disputait la finalité du challenge de France
(qu’elle a par ailleurs emporté) elle ne pouvait donc pas participer.
Un groupe de travail va se pencher sur l’organisation de ces finales pour une plus grande

lisibilité et une meilleure qualité.

Annecy le vieux: est ce que les règles pour les filles seront les mêmes que les garçons à
savoir si celles qui évolueront en poule haute seront qualifiées directement. Les Réponses
se trouveront dans le règlement.



Rumilly en moins de 18 filles, suite aux brassages, vous avez constitué deux poules de 8 en
ligue. Les 2 équipes classées dernières sont reléguées en Comité. Pourquoi ne pas faire
deux poules de 9 ?
Réponse : Le comité a un championnat départemental et si on prend toutes les équipes
engagées, pourquoi faire de brassages ?

Adopté : 378 voix pour
5 voix contre: Etoile
10 Abstentions : St-Marcellin (5),
Rumilly (5)

Les règlements sportifs sont adoptés.

ARBITRAGE
 Présentation du suivi du projet arbitrage par Pierre Boyer et Ali Mani.
Se reporter au power point
 Ecole d’arbitrage 16 écoles diplômées cette saison
 Suppression de la carte d’arbitre et apposition d’un timbre sur la licence
Remerciements à toute l’équipe d’arbitrage qui fait du bon travail
 Mme MAILLET signale que la ligue est pilote en matière de formation des jeunes
arbitres.
 Vœu de la commission d’arbitrage : obligation pour les clubs qui participent aux
championnats régionaux jeunes (moins de 16 ans et moins de 18 ans) d’avoir des JA qui
sont répertoriés ou qui s’engagent dans le cursus de formation ligue afin d’assurer
l’arbitrage des championnats :

pour 1 ou 2 équipes engagées : 1 JA
pour 3 ou 4 équipes engagées : 2 JA.

Adopté à l’unanimité

 Intervention de Mme QUEYREL pour dénoncer le comportement des adultes envers les
jeunes arbitres.

CMCD
Bernard Bocquet présente le projet. Pas de modification importante
A noter que les écoles d’arbitrage peuvent être comptabilisées pour les deux catégories
féminin et masculin si des jeunes des deux sexes dans l’école
Pour les clubs en convention si dans une équipe il y a au minimum 5 joueurs de chaque
club l’équipe compte pour les deux clubs
St Egrève : pour les JA suivant le vœu de l’arbitrage est ce que les JA compteront dans les
obligations ? Oui mais les JA déjà existant pourront être dans les obligations jeunes

Adopté à l’unanimité

TECHNIQUE
Présentation par Jacky Berthollet et Franck Cadei.
Se reporter au power point.

Etoile : pas assez de retour par rapport aux filles en pôle. Communication par le site par
mailing. Un effort sera fait envers les clubs. Les portes du pôle sont ouvertes à tous
notamment pour les clubs.



Annemasse : un jeune du club qui a eu les félicitations qui est en stage demi zone a-
semble-t-il été approché par un technicien pour un club sans se soucier de ce qui est mis en
place localement pour lui.
Réponse: lors de la journée d’entrée en pôle lorsqu’on aborde le projet du jeune dans les
entretiens on incite sur des niveaux de jeu mais on ne donne pas des indications de club.
On donne des conseils sur le niveau qu’il peut rechercher. Il est souhaitable que les parents
participent aux entretiens.
Pays Rochois : même problème que précédemment. Attention au message qui est véhiculé
par les jeunes.
Les clubs d’appartenance souhaitent être associés aux échanges avec les joueurs et les
parents après les journées d’entrée. Un effort sera fait dans ce sens (Franck Cadei).

Mme MAILLET explique que les pôles sont là pour traiter l’élite et que lorsqu’un athlète
est retenu sur une liste pôle, il n’appartient plus complètement au club (le plus important
c’est le double projet de l’athlète : sportif et scolaire).

SERVICE FORMATION :
Présentation par Alain Ripert.
La ligue Dauphiné Savoie est organisme de formation en direction des entraineurs des

arbitres, des dirigeants et des salariés.
Explications sur le BP JEPS et le DE (David Fayollat).

COMMUNICATION
Présentation des bases d’un projet de communication de Patricia Manique

FAN CLUB DE CHAMBERY
Information sur le fan club de Chambéry au moyen d’un diaporama.

9/ BUDGET PREVISIONNEL

Présentation du budget prévisionnel par Jacky Garcin
Explications concernant les tarifs de la saison prochaine

Budget voté à l’unanimité.

Le trésorier propose aux clubs qui le désirent un échelonnement (mensualisation) sur 9
mois (de septembre à mai) pour le règlement des licences (au lieu des 3 appels de
septembre, octobre et décembre). Le solde étant à régler avant l’assemblée générale.
Les clubs recevront des formulaires destinés à cette nouvelle formule. Ceux qui désirent y
adhérer n’auront qu’à les remplir et les retourner à la ligue. Pour les autres, l’ancienne
formule sera poursuivie.

L’ordre du jour est épuisé.

10/ INFORMATIONS DIVERSES :

 Coupe de France sur trois niveaux : départemental, régional et national avec un champion dans
chaque catégorie.

Engagement : tous les clubs sont engagés mais aucune pénalité pour les clubs départementaux et
régionaux en cas de forfait. Engagement 25 euros.

Pour les nationaux pas de changement : engagement obligatoire.



La commission sportive régionale n’a pas retenu la coupe de la ligue sur son calendrier afin de
permettre aux clubs de s’engager en coupe de France.

 Mutations : plus de cartons de mutation mais il faudra télécharger sur gesthand. Suivre la procédure.

Arrivée de l’adjoint aux sports de la ville de la Roche-sur-Foron qui remercie les congressistes.
Arrivée du Maire de St Pierre en Faucigny et de son adjointe aux sports.

Christine Maillet s’adresse à l’assemblée et donne ses impressions générales sur les débats et les travaux
auxquels elle a assisté ; Elle est satisfaite des échanges et du travail des clubs à la base. Importance de la
formation notamment des dirigeants pour favoriser le renouvellement des dirigeants.
Elle incite les dirigeants des clubs à être très attentifs sur la santé des joueurs en refusant notamment les
certificats de complaisance et en s’orientant vers des visites médicales plus poussées. Notre sport devient
de plus en plus intensif prenons nos précautions.

L’assemblée générale 2010 aura lieu en Drôme Ardèche le samedi 19 juin.

Avant de procéder à la remise des récompenses, Jacques Charlet, remercie une nouvelle fois le club du
Pays Rochois ainsi que la communauté de communes du Pays Rochois.

 Clip : Les clubs qui désireraient pour leur promotion le clip diffusé avec le message du président
Delpanque doivent s’adresser à la ligue.

10/ REMISE DES RECOMPENSES

 Coupes aux champions régionaux :

Prénational Masculin : HBC Loriol
Féminin : Val De Leysse

Excellence Masculin : Albertville
Féminin : Aix en Savoie

Honneur Masculin : HBC Rhodia

Moins de 18 Masculin : Marignier
Féminin : Porte de l’Isère

Moins de 16 Masculin : ESM Annecy
Féminin : Porte de l’Isère

Moins de 14 Masculin: Montélimar
Féminin: La Motte Servolex

 Challenge:
Challenge CSEPSKE (-18 F) : Porte de l’Isère
Challenge GONDOL (-16M): ESM Annecy
Challenge MIRIBEL (-16F): Porte de l’Isère



 Coupe aux accédants de national :

La Motte Servolex (accède en D2 F)
Aix (accède en Nationale 2 M)
Voiron (accède en Nationale 2 F)
Annecy le Vieux (accède en Nationale 2 F)

Label Ecole d’arbitrage :

Label de Bronze : Bourg les Valence, Die, Pays Rochois
Label d’argent : Bourg de Péage, Romans, Vizille, Seyssinet, Le Pouzin, Evian.
Label d’Or : Annemasse, Thonon, Val de Leysse, Voiron, Donatien, Annecy le Vieux et

Valence

 Récompenses fédérales :

Médaille d’argent :  Jacky Bertholet (DTN)
 Paula Barata.

Médaille de Bronze :  Gilles Reverdy

 Récompenses régionales :

Franck Cadei,
Michel Batailler
Lionel Filet

 Médailles de la ligue :

74 : Daniel JOMMARD (CS Annecy le Vieux)
Franck HOURY (La Fillière)
Denis GUIVIER (Pays Rochois)

73 : Fabienne EXERTIER (Aix les Bains)
Carlos MARTINS DE OLIVEIRA (Le Bourget)
Thierry SCHUTTERS (Aix les bains)

26/07  Jacques MEGE (Le Pouzin)
 Jacky CHASTAGNER (Suze la rousse)
 Bruno GIELLY (Die)
Jacques CHAZAL (Les Ollières)

38 Jean PRADOURAT (Fontaine)
Daniel GOUBERT (Domène)
Sophie ARDAIN Comité 38

Clôture de la séance à 20 h 40 par le président Jacques CHARLET.

Le verre de l’amitié est offert par la communauté de communes du Pays Rochois en présence du Maire de
Saint Pierre en Faucigny et de l’adjoint aux sports de la Roche sur Foron.



Les rapporteurs le Secrétaire Général Le Président

Martine GUILHOT
Lionel FILET Jean-Claude BARBY Jacques CHARLET

Pièces jointes au présent compte rendu :

Diaporamas : projets de la ligue
Fan club Chambéry

Rapport des auditeurs aux comptes
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RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES

Conformément à l’article 4 du règlement intérieur de la Ligue Dauphiné/Savoie de Handball, nous rendons compte de notre
mission effectuée en vos locaux le 2 juin 2009.

Conformément à notre demande, et afin d’effectuer l’exercice de notre mandat, le Comité Directeur a mis à notre disposition
l’ensemble des pièces et documents nécessaires.

Les comptes annuels de la Ligue Dauphiné/Savoie pour l’exercice 2008 ont été vérifiés. La sincérité des informations relatives
à la situation financière et aux comptes a été appréciée (documents remis lors de l’Assemblée Générale).

Il apparaît tout à fait logique que tout club n’ayant pas acquitté ses dettes avant l’assemblée générale soit interdit de vote.

Fait à Echirolles, le 2 juin 2009

Jean Claude ALBIN Henri BOUVIER
AL Voiron HB HB RHONE EYRIEUX
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MM.. MMiicchheell CCaannggee

M. Jean Claude Albin

Echirolles, le 26 mai 200

0109/200 PB/IP

objet : Vérificateur aux Comptes

Messieurs,

Conformément aux Statuts et Règlements Fédéraux, nous vous prions de bien vouloir vous rendre au

siège de la Ligue Dauphiné/Savoie de handball

le mercredi 2 juin 2004 à 19h00

en vue de la vérification des comptes 200.

Nous vous prions de croire, Mesdames, en nos meilleurs sentiments sportifs.

Le Trésorier Général


